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1G67. entre les mains de quelques habitants de la /. lande 
Ces Lela idais cédèrent en 168? leur nouvelle conquéle à 
la compagnie des indes occidentales qui obtint, le 23 dé- 
cembre de celle année meme, des lettres patentes d’acqui- 
sition Mais n étant pas en état d y envoyer les sec ours né- 
cessaires, la Compagnie céda deux tiers de la colonie à U 
ville d \msterdam et a un certain sieur d \rssens, seigneur 
de Sommelsdijk. se réservant pour elle le dernier tiers 
La colonie conservait une direction unique confiée à dix 
administrateurs dont ‘ensemble constituait la compagnie 
de Surinam. De ces dix membres, cinq représentaient la 
ville <1 \msterdam, quatre la compagnie des Indes occi- 
denudes et un la maison de Sommelsdijk. Une certaine
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